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CHAPITRE VI. 

TYPE RELlGlElTX DU LÉGISLATEUR. - INSnTUnOJ'iS 

DE LA CItÉTE. 

Une He, que Sil position semblait appeler a 
l'empire de la Grece 1, puisqu'elle était voisine a 
la fois des cotes c1u Péloponese et de I'Asie 1 se 

distingua au milieu des peuples helléniques par 

des institutions d'une physionomie singuliere. 

Apres avoir raconté toutes les fabIes reJatives aux 

divinités dont la Crete se vantait d'etre le berceau, 

Diodore ajoute que nombre de générations s'étant 

succédé apres la naissance des dieux, iI y eut 

dans rile eles héros dont les plus illustres furent 

Minos, Rhadamanthe et Sarpédon~. Nous ne 

I ArisL. Poéft., lib. 11, cap. VII. 

9 Diod., lib. V, ('ap. LXXVII!. 
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SOl1lmcs pas encore en faee el'hornllles vraimcnt 

historiques, au génic, aux passions desquels nous 

puissions assigner un role exact i mals au ll10itls 

llOUS sommes sur la trace de faíls ct d'institutiollS 

qui ont laissé dans la mémoire des hommes des 

impressions durables. L'antiquité tenait pour 

constant que la Crete, des les temps les plus l'ecu~ 

lés, avait eu de bonnes lois, dont plusieurs peu

pies de la Grece avaient été les imitateurs, surtout 

les Lacédémoniens l. 

Avant d'insll'Uire la Grece, les Crélois l'onL un 

moment dominée. Peuple insulaire, peuple belli

queux qui s'était recruté de Pélasges et de Doriens, 

les Crétois, a une époque qui se personnifie dLlns 

le nom de Minos, eurent une marine avec laquelle 

ils s'cmparerent de la plupart des i1es de la Grece 

el régnerent sur une partie des cotes de l'Asie Mi

neure. 11s s'attribuerent la poliee des mers, répl'i

merent les pirateries des Athéniens, el les assujet

tirent a un tributo Ces derniers s'en vengerellt par 

la fabIe du Minolaul'e. Les Crétois poussel'ent jus

qu'en Sicile, et c'esl la que la tl'adition faíl périr 
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~Jinos par la main des filies uu roi Cocalus, qUl 

étoufWwent dans un bain ehaud 1'hote de leur pere. 

Quelques générations apres, la Cl'ete envoya 

quatre-vingts vaisseaux contre la ville de Prial11 : 

preuve nouvelle de sa puissance marítime. A 

l'époque ou fut cOl11posée l'Odyssée, voici l'image 

que la Grece se faisait de rile de Minos: « Au 

milieu du vas te Océan est la superbe Crete, ilc 

féconde, Ol! sont rénnis des hommes inllomhra

bIes, et quatre-vingt-dix villes, qui toutes parlent 

des langages différents; elles sont habitées par les 

Achéens, les Crétois autochthones, héros l11agna

nimes, les Cydoniens, les Doriens divisés en trois 

tribus, et les divins Pélasges. Au milieu de tous ces 

peuples s'éleve la grande yille de Cnosse; c'est la 

que régna Minos qui, tous les neuf ans, eut des 

entretiens ayec Jupiter 1. » Ainsi se fOl'mait clans 

l'imagination des Orecs le Lype religieux du légis

lateur, et sous la double consécration du temps eí 

de la poésie, le nom de Minos grandissait. 

La Crete fut d'autant moins épargnée par les 

révolutions qne Thucydide a signalées comme 

1 Odyss., lib. XIX, VP'l'R. 172-179. ~ous ritons la traanr

tion de Dugas-Montlwl. 
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une des suites ue la guerre de Troie, que les 

conditions pal'tic"licl'es de son sol et de ses mceurs 

ry pOUSS81'ent. Contl'ée l110ntueuse eL inégale, l'ile 

éLai t partagée par sa configuration meme en antant de 

cantons dont les nombreux habitants se montraient 

jaloux de leur indépendance. Dans la Crete comme 

dans la Suisse, la nature avait préparé des répu

blíques. Longtemps la royaulé était parvenue a 
empecher d'éclore tous ces germes de discorde; 

ce fut l'époqne de Minos, de Rhadamanthe, de 

Sarpédon , des victoires des Crétois, maitres de la 

mer, et au~si d'une législation inspirée par le pre

miel' des dieux. Plus tara, tout ce qu'avait com

primé une ilutorité souveraine éclata: les villes de 

la Crete guerroyerent entre elles et voulurent se 

gouverner elles-memes. Cet esprit d'indépendance 

fut sans doute encore excité par la présence des 

Grecs qui, a leur ro tour de Troíe, fonderent dans 

l'ile des colonias!. Peu ~l peu la royauté, affaiblie 

d'ailteurs par la langue absenee des chefs qui 

! " At rex regum Agamemnon, lempestate in Cretam in

sulam rejeclus, tres ibi urbes slatuit, duas a patrire nomine, 

unam a victorire mQffioria 1 Mycenas, Tegcam 1 Pergamum.» 
C. Velleii Palerc. llisf., lib. 1, cap. I. 
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s'étaíent jointR, ponr attaquel' l'Asie, allX prlDces 

du Péloponese, disparut. 

PUl' quelles secousses, Ol! par qneIs compromis, 

par queUes trunsitions enfin la Crete passa-t-eHe 

uu gouvernement des rois a une aristocratie fédé

rutive dont les villes de Cnosse, de Gortyne, de 

Cydonie et de Lyctos étaient les principales tetes '! 

nouS ne le savons paso Nous tl'ouvons seulement 

que plusieurs générations apres la guerre de Troie, 

la substitution du régime nouveau a l'ancien fut 

complete, mais toujours sous l'invocation du nom 

sacré de Minos. La erete commen<;aít ainsi le grand 

exemple que nous donneront constarnment les 

peuples anciens de mettre les jeunes généraLions 

sous la protection du génie des ancetres. Meme 

avec le cortége des siecles, l'hornrne est faib1e : 

quand il s' en sépare, iI augmente son néant. 

En se 1'eprésentant la Crete comme un gouver

nement a1'istocratique et fédéral, iI ne faut pas 

prendre ces mots dans la plénitude de leu1' sens. 

Nous n'assistóns pas au développement complet 

d'une société réguliere, mais a des essais d'o1'dre 

et de bonne poliee 1 sonvent in1crrompus par des 
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J'évolutions. Ce point capita,l indiqué par AI'islote) a 

trop éclwppé aux modernes, meme a lHontesquieu '. 

La Crete est le chaos fécond uans lequel Sparte 

cherchel'é1 quelques príncipes; mais elle-meme ne 

put s'asseoir et se pondérer. 

La raison de ces orages était larivalité des villes. 

Quand l'une d'elles conquérait la suprématie, c'était 

le despotisme: quand elles luttaient ensemble sans 

avantnge décisif pour aucune, c'était l'anarchie. 

Dans chaque ville il y avait a la tete des affaires 

dix magistrats; ils s'appelaient %611(J.OI, cosmes, 

tirant leur 110m de l' ordre meme, et de la 11écessi té 

(le le fail'e régner, tant se manifesfa toujours dan s 

les cités crétoises un incorrigible penchant a la 

séJi tion! Les cosmes, ces précurseurs des éphol'es 

de Sparte \ étaient choisis non parmi tous les 

ci toyens, mais dans un petit nombre de familles. 

Comme ils succédaient a l'uutorité royale, ils en 

t Aríst. Polit., lib. n, cap. VII. Le meilleur témoignage 

sU!' la C~ete est incontestablement celui d'Aristote: nous 

verrons plus bas combien il est préférable a celui de Polybe. 

! Montesquieu incline trop a faire de la Crete un gouver

urment régulier .§t stable. 
5 Arist. loro cit. 
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~ul'enl les prérogatives ¡Is commanderent les 

Iroupes, conclurent les traités, administreren~ 

souverainement la cité, avec un pouvoir arbitl'aire 

sur les personnes et les choses. A eeUe sorte de 

Jespotisme, incontestable déhris de la royauté, les 

momrs crétoises donnerent un singulier contre-
L. 

poids. Quand des cosmes mécontentaient par leur 

conduite quelques-uns de leurs collegues ou des 

particuliers, on les chassait. 11s pouvaient aussi a 
leur convenance abdiquer le pouvoir. Ce n'était 

pas la loi qui régnait, mais la volonté des hommes 

qui n'est pas une regle sllre 1, Les Crétois avaient 

anssi l'habituJe, au plus vif de 1eurs divisions, 

de recourir a une sorte de monarchie provisoire 

pou!' se faire plus facilement la guerre entre eux. 

I1s vivaient ainsi au milieu de déchirements pé

rjodiques qui les empecherent toujours de f0rmer 

'\ un grand État. 

Lorsque les cosmes sortaient de leurs fonctions 

qui duraient un an, ils prenaient place dans une 

assemblée de vieillards qui composaient le sénat. 

1 '1' - , \ , R ') 'O \' ~ \, n I WJ'¡'(¡( or¡ 7t'l.V.,I(¡( .'0,.(0'1 ¡('1Ecr elt X(¡('¡'el '10!L0'l "r¡ Xel'W ClVvpt,)-

7r(,l'! ~ovh,cr(v' O') '(~P ¡)'J'il:l),"~; & X':J.Vc}.)'I. Arisl. Palit,) liu. If) 

cap, VII, § 7, 
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Ce fut le génie de l'antiquité, parce que e'est tou~ 

jours eelui des sociétés naissantes, de faire de la 

vieillesse une magistl'ature. Ainsi l'expérience de 

la vie se tl'ouve appelée au gouvernement. Les 

vieillards l qui avaient été eosmes ou qui étaient 

destinés a le devenir, exer~aient une au torité via

gere et irresponsable, décidant toutes ehoses, non 

suivant des 10is éerites, mais d'apres leurs propre8 

opinions 2
• Les résolutions des eosmes et des séna~ 

teurs étaient présentées a une assemblée générale, 

dans laquelle entruient tous les eitoyens, et qui 

n'avait qu'a confirmer par son vote ee qui lui était 

propose. 11 n'y avait pas de diseussions; on ne 

perrnettait a l'assemblée qu'un muet <1s8enti

mento 

Le sénat et les eosmes étaient la tete de ceLte 

soeiété dont les guerriers et les laboureurs étaient 

le eorps et la force. eeHe divisíon des chevaliers 4 

el des agriclllteurs était eornmune aux Égyptiens 

1 l'Épove<;. A Sparte yÉpov'W;, 

2 M,o,,¡,vú)p.o·n<;. Arist. Palit., lib. 1I, cap. VII, § 6. 

3 Arist. Palit., lib. Il, cap. VII, § 4. 

• NOlls nous servons ici d'un mot qui n'est pas dans 

ArisloLe, mais dans Éphore, cité par Strubon. 
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l'esterent surtout en vigueur chez les paysans, chez 

ceux qui habitaient a l'entour des villes, T.ép(OLl'.OL. 

Comme tous les peuples de l'antiquité, les Crétois 

avaient des esclaves qui s'appelaient chrysoneles 

quand ils servaient dans les villes, et amphamivtes, 

quand ils travaillaientdans les campagnes.Leurnom 

générique était clarotes, paree qu'on tirait au sort, 

pOUl' en faire le partage, les hom mes pris a la guerreo 

A Cydon, l'une des villes de la Crele, les esclaves 

avaien t des fetes peudant lesquelles ils étaienl sou ve

rains, el pouvaient meme baltre les hommes libres~. 

Partout la servitude a provoqué des saturnales. 

Tous les 'instiocts des sociétés qui commencent 

se développerent dans la Crete avec énergie. Les 

Crétois aimaient le mouvement, la chasse, la fa

tigue, la lutte; ils vivaient en commun et se par

tageaient les biens de la terreo Ces dispositions et 

ces habitudes flrent le fond des institulions cré-

1 Arist. Polit., lib. VII, cap. IX. 

2 Athen. D~ipnos.) lib.y[,~~ec~. 84 .. 
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toisps. Le travail (lu législateur fut de confirmer 

les mceurs sur cCl'tains points; sur d'autres, de 

les redresser, OH de leu!' imprime!' une impulsion 

vive. 11 fallt se repl'ésenter les lois dites de Minos, 

comIlle des coutumes qui ne furent jamais écrites t, 

comme des traditions qui, a travers la suite des 

générations, s 'altéreren t. 

Entrons dans une des villes de Crete, a Lyctos, 

et nous aurons le spectaclo de la vie en commun. 

A Lyctos, chacun contribuait du dixieme de ses 

produits a l'cntreticn de l'association dont il était 

membre, et aussi aux revenus de la ville. Celte 

contribution était répartie par les chcfs de la cité 

entre tontes les familles. Les citoyens se trou

vaient partagés en petites sociétés appeIées C/.V(~pt!X; 

le soin des repas communs était confié a une 

femme qni clirigeait le service de trois ou qnatre 

esclaves publics dont chacun s'adjoignait <leux 

Portenrs de bois, )'.'l."rJ'br:bJ'.~. 
¡ • 

D:111S tontes les villes de Crete, il y uvait cleux 

1 C'est ce qui renel si plaisanle la méprisc de Hérault de 

Séchelles qui, pour ródiger la constitution de 1793, de

mandait qu'on lui envoyút de la Rihliotbi'qlw nationale le 

volnme des l(lis de Minos. -
2 Alhen. Deipnos.> lib. lV, sPC!. 22. 
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édifices publics dont l'un, consacré aux repas, se 

nommait d'l~pélf)'I, eL dont l'autre, servant d'asile 

auX étrangers, s'appelait x.r)~:J:/j"~?"J'I. Dans l'édifice 

Ol! se faisaien t les repas, étaient dressées deux 

tables dites hospitalieres, oú les étrangers s'as· 

scyaient. Les autres tahles élaient destinées aux 

citoyens. On donnait une part égalc a chacult des 

convives; seulement, les jeunes gens n'avaient 

qu\me moitié de part de viande et ne touchaienL 

á aucun autre mets. On plac.;ui t sur la table uu 

vas e de vio mélé ¿'eau, lous les conVIves eu 

buvaient, et, apres le repas, on en apporlait 

un autrc. Les enfants n'avaient pour eux qu'un 

seul vas e oú l'eau se melait arce le vin; aux 

hommes eL aux vieillards, le "in n'était pas 

mesuré. La femme qui présidait il l'ordonnanec 

des repas eboisissait les meilleurs morceal1X eL 

les faisait servir á ceux quí s'étaient distingués 

par leur valeur ou 1eur pruclenee. Apres le repas, 

on délihérait sur les uffaires publiques, puis 011 

raconLai t les grandes actions, on louai L ceux q II i 

s'étaient illuslrés par leu!' couragc, 011 les pl'OpO-

." sail pOUl' m~eles a la jeunessel, 

1 Athen. Deipnus,) lib. IV) sed. 22, 
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ta guerre, en eITet, étai t le bu L de tou tes les in

stitutions. Sur ce point, Platon et Aristote ne se 

contredisent pas. Notre législateur, dit Clinias le 

Crétois, l'un des interlocuteurs de PIaton, a voulu 

tout orclonner pour la guerre; iI s'est attaché a 
nous faire comprendre que sans la supériorité 

dans les combats, ni les richesses, ni la culture 

des arts ne nous serviraient de rien, puisque les 

biens des vaincus passent entre les mains des vain

queurs1
• Aristote a remarqué qu'en Crete comme 

a Sparte, et aussi comme chez les Scythes, les 

Perses, les Thraces et les CeItes, tout était tourné 

vers la guerre: l'éducation, les lois, les habitu

des 2
• Chez les Crétois, l'homme était un soldat 

vivant sous une discipline uniforme, dans une 

communauté continuelle de nourriture, de périls 

et de plaisirs, toujours pret a marcher, a com

battre; il n'était estimé que s'il était hardi, vigou

l'eux, agile et adroit. La prudenee et le repos 

restaient le partage de la vieillesse. 

Des qu'ils savaient lire, les enfants apprenaient 

les poemes renferman t les lois, 

1 De legiblls, lib. I. 

: Polit., lib. VII, cap. II, § tJ. 

! , 

! 

\ , 



~. 
c. 
~', 

~, 
. , 
v 
< ¡ 

, 
rl. 

, -,9 TYl'E RELIGIEUX HU LEGISLATEVR. 

(;¡o!Í~ 1, avec les éléments de la muslque 1 eL ils 

étaíent soumlS a un régime dont la sévérité 

n'était adoucie dans aucune salson. Vétus 

de mauvaises casaques, les petits Crétois mun

geaient assis par terre, se servaient les uns les 

autres, et servaient aussi les hommes fuits. Deve

nns plus grands, ils entraient dans des compa

gnies, a¡ÉA~~, dont chacune avait un condueteur 

choisi parmi les jeunes gens de leur age les plus 

distingués par leur naissance ou le cl'édit de 1eurs 

familles'. Les ellers des compagnies menaient ceux 

qu'ils commandaient a la chasse, a la course; ils 

avaient sur eux presque l'autorité d'un pere, eL 

punissaient les récalcitl'ants. A des jours marqués, 

les compagnies se livraient baLaille aux sons de la 

flúte et ele la lyre; les enfants s'attaquaient les uns 

1 Strab.) lib. X, cap. IY. 

2 0\ Er:t:p:.<vk1"IX1"OI 1"WV 1t:.<LO(.}V X:.« OVV:'('(:H:'<'O~. Telles ~ollL 

les expressions dont se sert Strabon (loe. cit.). Salnle

Croix veut que eette préséanee aristoeratiqne an seín de 

l'enfance, n'ait eu lieu que lorsque les anciennes institutiom; 

commencerent a s'altérer: il ol,lblie que des I'origine les 

institutions furentoligarchiques. Du reste, son mémoíl'c 

sur la législati..9n de ercte esi, cornme l'a remarqué Heel'ell, 
~~ 

le principal ouvragc qui ait élr écrit :mr la maticre. 
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les autl'cs, tantot avec lems mains , tantot ave e des 

armes. C'es! ainsi qu'on les dressait a la guerreo 

Les villes de la Crete, comme les autres cités ele 

la Grece, eurent des édifices publics, des gYl1l

nases consacrés aux exercices du corps; plus tal'd 

on y joignit ceux de l'esprit. La les COl'pS, dé

pouillés de tout vetement, contraclaient de l'agi

lité, de la souplesse; la aussi les mCBurs pouvaielll 

se corrompre. Platon a signalé les avantages et les 

inconvénients des gymnases qui développaient le 

courage, et aussi pervcrtissaient l'usage des plai

Si1'8 de l'amour, tel que l'a réglé la nalure 1
• Ces 

désordres trouvaien! presque grace aux yeux d'A

ristote, parce qu'ils étaient un obstacle a l'accrois

sement de la population. Aristote estimaitqu'entrc 

la population et le territoire il y avait des rapports 

nécessaires de proportionnalité que le législateul' 

devait maintenir, et il ne rejetait pas les moycns 

extremes) tels que l'exposition des nouveau-nés et 

l'avortement des femmes. Quand l'esprit. des poli

tiques a spéculé sur le redoutable p1'oble111e de la 

population) il esl toujours tombé dans des opiuiollS 

j Plal. De {cljiúlls, lib. J. 

:,-
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extl'aol'dinaires. De nos jours Malthus a voulu qu'on 

imposat aux pauvres, par des mesures indirectes, la 

privation du mariage, et it son école Sismondi a 

écrit ces lignes : ( e' est un devoir de ne pas se 

marier, quand on ne peut pas assurer a ses enfanLs 

le moyen de vivre; c'est un devoil' non point en

vers soi, mais envers les autres, envers ces enfants 

qui ne peuvent se défendrc, qui n'ont point d'autre 

protecteur .... Le mariage de tous ceux qui n'ont 

aucune propriété devrait etre soumis a une inspec

Lion sévere. On aurait droit de demander des ga

ranties pour les enfants it naitre; on pourrait exi-

ger ceHe du maitre qui fait travailler, requérir de 

lui un engagement de conserver a ses gages pen

dan! un certain nombre d'années l'homme qui se 

marie; combiner enfin avec l'inclustrie proprc a 
chaque can ton , les moyens de faire monter le pere 

de famille d'un degré dans l'échelle sociaJe, en 

meme temps qu'on ne permettrait jamais le ma

riage a ceux qui demeurcmient dans le dernier 

degré l. » Ainsi, les économistes modcl'l1cs, sallS 

~. bien 8'C11 l'cndre compte, sont rcvenus aux pl'in-

I AOllveaux - principes d' éL'onolllie politiljlle) t.. 11) 

p.308. 
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cires des aneiens légisJateurs , qlli voulaient que 

les femmes ne missent pas au jour plus d'cnfants 

que la cité n'en pouvait nourrir. C'est une des rai

sons pour lesquelles l' ad ultere é lai t si séveremen t 

puni. A Gortyne, rune des principales villes de la 

Crcte, quancl un homme avait été surpris en adul

tere, on le conduisait devant les magistrats, et, 

apres l'avoir convaincu, on le couronnait de laine. 

Celte couronne désignait un homme mou, effé

miné, uniquement propre au service des femmes. 

Puis on le conJamnait publiquement a une amende 

de cinrluante staleres : il était regardé commo 

infame el déchu de tous les priviléges de la so

ciété l. Puisque les maris n'avaient commerce avcc 

lems femmes qu'en se soumettant au frein des 

lois, il était juste de priver des droits de citoyen le 

traitre qui se glissait clans le lit conjuga!. 

'relles étaient les coutumes crétoises) c1u mOlOS 

les principales; cal' l'indépenc1ance dont se targllait 

chaqua yiHe amena clans les 11103urs des contrastcs, 

des difl'érences qui nons écllappent aujourd'hui. 

On ne s'étonnera pas qu'entre toutes. ces cités 

I 
I ! 1 A':lian. Yal'. ¡list.) lib. XH, cap. 'XII, 

I 
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jalonses les unes des autres le lien fédéral aít été 

raíble. n n'y avait qu'un extreme péríl quí leur 

faisait oublier lcurs dissensions intestines, et les 

réunissait cont1'e l'ennemi cornrnun : cette ligue 

générale s'appelait Syncrétisme 1. On se meIait, on 

se confondait dans une résistanee unanirne, sauf a 
reprendre plus tard les querelles, les anirnosités 

ordinaires a ces populations belliqueuscs. 

Il y eut un temps 011 les différends quí s'élevaient 

entre les citoyens des diverses villes étaient jugés 

par une sorto d' arbi trage fédéral 2; mais les sen

tenees de ee tribunal étaient-elles toujours respec

tées? Cependant les guerres auxquelles se li vraicnt 

entre elles les cités erétoises, arnenaient des arra n

gcments dont nous trouvons de curieux vestiges 

dans les stipulations principales d'un traité entre 

les deux vílles de Hiérapytne et de Prianse. ( Des 

deux cOtés íl y aura droit d'isopolitie et droit de 

mariage, droit d'acquérir des possessions dan s le 

pays l'un de l'autre, d'avoir part en cornmun a 
toutes les ehoses divines et humaines. Ceux des 

1 Kd 'rOU'O ~v Ó 7.~Aoúf'.~vo~ órr' ((!J-rw'l (juy)(P'f¡.tcrv.ó~. PIulare!? 

De fraterno amare. EJ. l\.ciskc, 1. VII, p. 910. 
'I(~' , 0tVf)'1 ot~C(ljt·flr·~IjV. 
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deux ,illes qui viendront habiter dans le pays de 

l'autrc, y pourront vendre et acheter, preter de 

l'argent, en emprunter, faire toutes sortes de con"'" 

trats selon les lois établies chez chacun .... Le 

cosme des Hiérapytniens aura entrée dans le sénat 

de Prianse et dan s l'assemblée du peuple avec les 

cosmes : memes prérogatives pour le cosme de 

l)riansc.... A l' avenir, ceux qui seront cosmos 

tIe l'une et l'autre ville liront tous les ans l'inscrip-

tion de ceUe colonne I a la fete des HyperboYens, et 

le feront savoir c1ix jours d'avance. Toute infrac-

tion sera punie d'une arnende de cent stateres an 

profit de l'une des deux villes. Si quelqu\m vient 

a violer les eonventions des traités, soit cosme, 

soit simple particulier, il sera permis a ehacun de 

l'appeler en justiee devant le tribunal eommun, en 

\ 

taxant l'amende en proportion de l' offense eom- \ 

mise; s'i1 gagne sa cause, i1 aura la troisieme par-

tie de l'amende : le reste sera pOUl' les "illes .... 

A l'égard du lieu oú sera établi le tribunal eom-

mun, les cosmos d'Hiérapytne el de Prianse choi-

8iront tous les ans une ville, a la convenanCe mu-

I C'élaiL sur des'"'Cololllles élcvécs par les l:osmes llu'élait 
grayé le texte des traités. 
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tneHe des deux ci tés contractan te5 1
• » Le fédéralisme 

en Crete n'alla pas au dela de l'intervention d'une 

troisieme ville pou!' départager deux autres; il 

n'y a point trace d'une autorité générale a !aquelle 

toutes les cités dussent obéir. 

Aussi sans unité fédérative, toujours en guerre 

les uns contre les autres, les Crétois ne sortirent 

pas de leur 11e et ne parureut point dans les affaires 

générales de la Grece. lIs refuseren t d' en trer dans 

la ligue commune contre Darius, alléguant les mal

heurs que leur avait coútés l'assistance pretée a 
Ménélas, et l'abandon OU les avaient laissés les 

Crees, peu pressés de venger la mort de Minos '. 

Tels furent les prétextes. La véritable raison était 

l'impuissance OU se trouvait la Crete, affaiblie et 

dépeuplée, de s'assoeier a une grande entreprise; 

impuissance qui la voua ponr loujours a un isole~ 

ment égolste et obscuro 

Polybe s'est indigné qu'on ait pu comparer la 

Crete a Lacédémone : il oppose a l'égalité des biens 

t Histoire eles anciens traités, par Barbeyrae. Part. 1 re, 

p. 282-5. Barbeyrac a transcrit et traduit íidelemenl les 
inscriptio118 re~ueillies par Chishull dans ses Antiq1,{/'tés asia
liques. 

! Herodo!. P01Yilll1., lib. YII, cap. f.r.XIX. 
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qui régnait a Sparte, au mépris qu'on y faisait des 

richesses, l'avarice des Crétois eL leur ardeur peu 

scrupuleuse a s'enrichir par tous moyens. Par cela 

seul que la magistrature des cosmes étaít annuelIe, 

Polybe estime a tort, nous le croyons, que la Crete 

était un l~tat démocratique l. Le pouvoir était entre 

les mains du sénat, qui constituait une véritable 

oligarchie. Quant aux défauts naturels aux Crétois, 

qui trouvaient dans leur organisation sociale plutot 

des encouragements que des correctifs, le temps ne 

fit que les accroltre, et il n'est pas étonnant qu'it 

l'époque oú 6crivait Polybe, ils aient mérité la 

sévere censure qu'en a laissée l'historien. Il y 

aurait au surplus de l'injustice a ne pas rappeler 

dans queHe défuveur tous les Grecs tenaient les 

Crétois. Ces insulaires, qui n'allaient au se

cours de personne et qui se mettaient a la solde 

de quiconque les pouvait payer 2, étaient hals dans 

I 1l·(lfLOx pcl:nx·t¡v Ex'-t OtríeECHV. PoJyb., lib. "1, cap. XLVI. 

Ed. Schweighceuser, 1. 11, p. 552. - 11 faut Jire daos le 

quatrieme livre de l'historien la peinture qu'ij raít des fac

tions de la Crete au Vi" siecle de la république romaine. 

2 Non-seulement les Crétois servirent dan s les armées 

1'omaines a l'époque' de la s8collde gue1're punique, mais 



i , , 

TYPE nELIGIErX DlJ Lf:CISLATELlt. 8, 

la Grece; 011 les disait pedlc1es, menteurs, et il était 

proverbial qu'il était permis ele crétiser avec un 

C 'L' '1'" ,y "re 01S 'iW'OO;,,-O"r;--:X x.G·/j1"~'~(U'J. , , , 
La Crete eut deux renommées: elle passa d'ahord 

pour le berceau des dieux, puis pour un nid de 

forbans et de rnercenaires. C'est qu'apres avoir 

brillé au début de la civilisation grecquc, elle s'est 

comme interrompue duns son développernent: elle a 

lahorieusernentavorté. L'anarchie l'énerva. Lamau

vaise réputation des Crétois dans la Grece eut aussi 

pour cause l'inimitié desAthéniens, qui ne leur par

donnerent jamais leur courte supériorilé sur mer. 

Q.uand les poetes voulaient se faire applaudir des 

Athéniens, ils malLraitaient Minos et les Crétois. 

Rien de plus dangereux aupres de la postérité qne 

d'avoir pour ennemie une nation spirituelle. 

nous les lrouvons a la solde des Lacédémoniens dans les 

lulles acharnées de ceux-ci conlre les Messéniens. To;ó~;, 

Kp'l¡t"IX, ~7t·l¡y(jvro ¡;.tcr6W1"00,. Pausan. lJIessen., cap. YIIl, t. n, 
p. 278. Edil. Clavier. 
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